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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 20 BIS, insérer la division, l’inti tulé et l’article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art…

À la sous-section 2 de la section 1 du chapitre 2 du titre 4 du livre 2 du code de la sécurité
sociale, il est inséré un article L. 242-4-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 242-4-4. – Les taux de cotisations fixés à l’article D. 242-4 du présent code sont
augmentés de 0,1 point chaque année entre 2012 et 2021. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre d’une réforme des retraites, des efforts justes sont des efforts partagés.

Il convient d’assurer de manière équilibrée la participation à l’effort de solidarité nationale
des employeurs comme des salaries.

A partir de 2012, de nouvelles ressources sont nécessaires. On peut espérer que la France
sera sortie de la crise économique.

C’est pourquoi cet amendement vise à prévoir une augmentation modérée et étalée dans le
temps des cotisations d’assurance vieillesse patronales et salariales à partir de 2012.

Les taux de cotisations patronales et salariales d’assurance vieillesse seront augmentés de
0,1 point chaque année entre 2012 et 2021. 

Étant donné qu’un point de cotisation d’assurance vieillesse vaut aujourd’hui autour de 4,5
milliards d’euros, cette majoration permettrait de mobiliser 12 milliards d’euros en 2025.
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